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Lundi, le 6 novembre 2023 

 

 Le conseil de la Municipalité de Saint-Adrien siège en 

séance ordinaire ce lundi, six novembre deux mille vingt-trois (06-11-

2023) à dix-neuf heures trente au Centre communautaire sous la 

présidence de Monsieur Pierre Therrien, maire et des conseillers(es) 

suivants(es) : 

 

Siège N° 1 = Claude Dupont    

Siège N° 2 = Richard Viau  

Siège N° 3 = Onil Giguère   

Siège N° 4 = Pauline Dumoulin   

Siège N° 5 = Marie-Pier Therrien   

Siège N° 6 = Francis Picard 

 

Assiste également à la séance, la directrice générale et greffière-

trésorière, Maryse Ducharme. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1° Adoption de l’ordre du jour ; 

2° Compte-rendu du responsable du réseau d’égout ; 

3° Adoption du procès-verbal de la réunion précédente ; 

4° Suivi de la réunion précédente (si changement) ; 

5° Certificat de crédits suffisants ; 

6° Adoption des comptes ; 

7° Compte-rendu des sorties des élus ; 

8° La correspondance ; 

9° Nomination du maire-suppléant + MRC des Sources ; 

10° Calendrier des séances du conseil pour l’année 2024 ; 

11° Répartition des tâches pour l’année 2024 ; 

12° Période de questions ; 

13° Pause ;  

14° Déclaration des intérêts pécuniaires ; 

15° Politique de confidentialité – annulation du règlement n° 386 ; 

16° Recommandation de la Régie intermunicipale sanitaire des 

Hameaux ; 

17° Inspection de borne incendie – recommandation ; 

18° Modification du règlement municipal décrétant l’imposition d’une 

taxe pour le financement des centres d’urgence 9-1-1 ; 

19° Modification au règlement PAIX ET ORDRE ; 

20° CCU – Centre Odaïna – enseignes ; 

21° CCU – Semence d’Étoiles, centre d’apprentissage libre et de loisirs ; 

22° Trio étudiant Desjardins pour l’emploi (édition 2024) - Contribution 

financière demandé ; 

23° La Meunerie – soutien financier à la mission pour l’année 2024 ; 

24° Ravir – demande de participation financière pour drapeaux de  

 souhaits 2024 ; 

25° Escadron 635 des Sources – demande de partenariat ; 

26° Demande de municipalisation des chemins Arc-en-Ciel et Étoile-

du-Nord ; 

27° Fonds de relance CSLE – projet ; 

28° En Estrie ça bouge – projets ; 

29° Soumission signalisation du corridor scolaire ; 

30° Demande au PAFIRSPA - Rénovation du Chalet des loisirs ; 

31° Règlement d’emprunt : agrandissement du garage / Rang 2 /  

 Rang 3 ; 
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32° Demande de contribution financière / Fondation Philippe Laprise ; 

33° Voirie ; 

34° Politique incitative à l’achat de produits d’hygiène personnelle      

durable ; 

35° Mise au point – discussions ; 

36° Varia ; 

 36.1° Demande d’autorisation d’utilisation de fonds et 

invitation à la journée du Comité nourricier ; 

 36.2° Demande de contribution financière au projet de la 

bibliothèque – Sentier des Contes ; 

 36.3° Avenant #1 proposition d’honoraires – agrandissement du 

garage municipal ; 

 36.4° Modification de la Politique administrative concernant les 

règles de gouvernance en matière de protection des 

renseignements personnels ; 

 36.5° Préservation de la biodiversité dans le cadre de la COP15 ; 

 36.6° Emplois d’été Canada 2024 ; 
  

Il est proposé par le conseiller Francis Picard  

 appuyé par le conseiller Richard Viau 

 

QUE l’ordre du jour soit accepté comme tel et qu’il demeure ouvert 

jusqu’à la fin de la session. 

Adoptée 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

Attendu que les élus(es) ont reçu une copie du procès-verbal de la 

séance ordinaire du 2 octobre 2023 et qu’ils en ont pris   connaissance ; 

 

Il est proposé par la conseillère Marie-Pier Therrien  

         appuyé par la conseillère Pauline Dumoulin  

 

QUE le procès-verbal soit adopté. 

Adoptée 

 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS 

 

Je soussignée, Maryse Ducharme, directrice générale et greffière-

trésorière, déclare qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes 

ci-après mentionnés. 

 

     …………………………………………… 

     Maryse Ducharme,  

     Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 

LES COMPTES 

 
202300635 = Mégaburo : service de photocopies – lecture de compteur 160.57 $ 

202300636 = Chambre de commerce et d’entrepreneuriat : partenariat 

      2023-2024 1 000.00 $ 

202300637 = John-Ross F. Roy : changer gasket rocker housing camion 

     inter 1 757.97 $ 

202300638 = Jason Maheux Moyen : travail fait sur manifold de  

     Charrue  1 138.25 $ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202300639 = Bell Canada : réclamation pour bris d’équipements 10 417.09 $ 

202300640 = Hydro-Québec : éclairage de rues 167.78 $ 

202300641 = Revenu Québec : avis de cotisation  88.80 $ 

202300642 = Bell Canada : téléphones au bureau municipal et agent 325.04 $ 

202300643 = Gesterra : redevances et enfouissement 1 051.75 $ 

 

TOTAL DES DÉPENSES D’OCTOBRE :       254 495.49 $ 

 TOTAL DES REVENUS D’OCTOBRE :            6 900.44 $ 

 

202390326 = Isabelle Harmegnies : 33 h service de garde 640.24 $ 

202390327 à 330 = Maryse Ducharme : salaire (4 semaines)  3 868.08 $ 

202390331 à 334 = Dany Guillemette : salaire (4 semaines)  3 238.36 $ 

202390335 à 338 = André Larrivée : salaire (4 semaines) 2 939.76 $ 

202390339 à 342 = Emilie Windsor : salaire (4 semaines) 2 139.56 $ 

202390343 = Pauline Dumoulin : rémun. élus pour nov. 2023 414.40 $ 

202390344 = Claude Dupont : rémun. élus pour nov. 2023 414.40 $ 

202390345 = Onil Giguère : rémun. élus pour nov. 2023 414.40 $ 

202390346 = Marie-Pier Therrien : rémun. élus pour nov. 2023 414.40 $ 

202390347 = Francis Picard : rémun. élus pour nov. 2023 414.40 $ 

202390348 = Pierre Therrien : rémun. élus pour nov. 2023 1 224.47 $ 

202390349 = Richard Viau : rémun. élus pour nov. 2023 414.40 $ 

202390350 = Isabelle Harmegnies : 30 h service de garde et 12 h 

        coordonnatrice  747.57 $ 

202300644 à 647 = Michel Larrivée : conciergerie école, bibliothèque, 

                      centre communautaire, pavillon, chalet des loisirs, 

        9 h location de salle, 11 h teinture (4 semaines)        2 246.40 $ 

202300648 = Mégaburo : service de photocopies – lecture de compteur  121.88 $ 

202300649 = Hydro-Québec : éclairage de rues  173.37 $ 

202300650 = Acier Victoria : tube, angle, flat  890.27 $ 

202300651 = Vivaco : essence, disjoncteur, connecteur, fiche  

 angulaire  1 252.70 $ 

202300652 = CRSBPE : livre perdu ou endommagé, cartes d’abonné,  

        codes barres, étiquettes  83.23 $ 

202300653 = Therrien Couture Jolicoeur : services professionnels  367.92 $ 

202300654 = Ministère du revenu : cotisation de l’employeur 5 044.94 $ 

202300655 = MRC des Sources : congrès FQM et 4e versement 

        quote-part  24 006.63 $ 

202300656 = Régie sanitaire des Hameaux : quote-part nov. 2023   3 237.33 $ 

202300657 = Agence des douanes et du revenu : cotisation de  

        l’employeur   1 676.83 $ 

202300658 = Infotech : 50 % papeterie annuelle 2024  370.79 $ 

202300659 = Pierre Therrien : frais de déplacement, repas  73.77 $ 

202300660 = Fonds de l’information foncière : avis de mutation  24.60 $ 

202300661 = Les Débroussailleurs GSL : travaux de fauchage  2 483.46 $ 

202300662 = Comité de développement : subvention 4 193.72 $ 

202300663 = Municipalité de Saint-Georges : salaire de Luc d’avril  

        à octobre 2023  14 732.50 $ 

202300664 = Eurofins EnvironeX : analyses de laboratoire  262.72 $ 

202300665 = Pneus Vachon : réparation crevaison, pneus recap neuf, 

  pneus michelin  2 406.94 $ 

202300666 = JN Denis :  inspections SAAQ, slack adjuster, barrure de cam, 

                      washer sur camion Inter, huile, coupleur femelle, coupleur 

        male, filtre huile 1 606.20 $ 

202300667 = Charest International : displ-10DBF4, couvert, lubrifiant, 

                      différentiel lock à vérifier, replacer le réservoir, lumière  

        de la benne, frein avant, levier de frein direction gauche,  

        ajuster frein, shock camion Inter 7 164.45 $ 

202300668 = Desroches : diesel, mazout 6 309.06 $ 

202300669 = Sidevic : batteries AA et AAA, cric atelier 3-1/2T avec 

       chandelle de 4 tonnes, meules 716.51 $ 

202300670 = Robitaille équipement : pointe carbure rotative longue 1 649.89 $ 

202300671 = Fer & Métaux des Bois-Francs : plaque ¼ 333.81 $ 
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202300672 = Les Brûleurs à l’huile Vachon : nozzle, appel de service,  

        filtre  221.90 $ 

202300673 = Fonds de solidarité FTQ : régime retraite 1 158.76 $ 

202300674 = Oxygène Bois-Francs : powermig, ferroline 781.39 $ 

202300675 = Claude Dupont : frais de déplacement  50.20 $ 

202300676 = Technologies CDWare : fleetsphere plan A, frais de trame, 

        contrat de service  574.88 $ 

202300677 = Wurth : protection de soubasse de carosserie, peinture 

                       inversée  720.33 $ 

202300678 = Ministère du revenu : avis de cotisation (loisirs) 584.40 $ 

202300679 = Agence des douanes et du revenu : cotisation de  

        l’employeur (loisirs) 213.38 $ 

202300680 = Francis Picard : dépenses du congrès FQM  593.50 $ 

202300681 = Kubota : filtres, belt, blade mower,  584.69 $ 

202300682 = Marie-Pier Therrien : frais de déplacement 24.48 $ 

202300683 = H2O Innovation : contrat de service d’août à octobre  

          2023, sulfate ferrique, AQUAQ-8810   3 826.73 $ 

202300684 = André Larrivée : métal 130.00 $ 

202300685 = GTE Consultants : mandat de refonte en urbanisme  5 128.19 $ 

202300686 = Camion BL : vérifier 2e différentiel gauche, réinspection  

     SAAQ  1 001.28 $ 

202300687 = Comptoir St-Vrac : friandises pour Halloween à la  

     Meunerie  136.52 $ 

202300688 = Clémence Hourlay : rémunération responsable bibliothèque  

        (4 semaines), livres  305.54 $ 

202300689 = Bureau en gros : chaise, lifesavers 348.57 $ 

202300690 = Émilie Windsor : frais de poste envoi du Marchons 

        ensemble   55.97 $ 

202300691 = Pauline Dumoulin : frais de déplacement 21.60 $ 

202300692 = Goliax : panneaux de signalisation 1 052.62 $ 

202300693 = Carrières Lessard : gravier, transport 8 338.56 $ 

202300694 = Débouchage Drainco : passé caméra par le drain pour voir 

        état et localisé le tuyau extérieur 533.43 $ 

202300695 = Déneigement et Transport Dany Caron : transport de  

        gravier  1 395.41 $ 

202300696 = Écocentre de Val-des-Sources : pneus, multi-matières  15.00 $ 

202300697 = Galvanisation : assemblage, surcharge du zinc 1 274.48 $ 

 

VISA = Groupe Sani-Tech : 3 distributeurs papier de toilette  512.79 $ 

VISA = Fleuriste Côté : fleurs (2 événements) 171.28 $ 

 

Grenco = location-achat du photocopieur (60 mois)  203.48 $ 

RBC : camion Western Star (60 mois /2023-02-21 au 2028-01-21)   2 818.45 $ 

  131 492.17 $ 

 

Il est proposé par la conseillère Pauline Dumoulin    

         appuyé par le conseiller Claude Dupont 

 

QUE les comptes ci-haut mentionnés soient acceptés et que le maire et 

la greffière-trésorière soient autorisés à signer les chèques pour et au 

nom de la municipalité. 

Adoptée 

 

 

NOMINATION DU MAIRE-SUPPLÉANT  

 

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont 

         appuyé par le conseiller Richard Viau 
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202311-298 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202311-299 

 

 

 

 

   

    

QUE le conseiller Francis Picard soit nommé maire-suppléant pendant 

l’absence du maire, son incapacité, son refus d’agir ou la vacance de 

son poste pour l’année 2024.  

Adoptée 

  

 

NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT OFFICIEL 

AU CONSEIL DE LA MRC DES SOURCES 

    

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont      

         appuyé par le conseiller Richard Viau    

    

QUE le conseiller Francis Picard soit nommé représentant officiel au 

conseil de la MRC des Sources et qu’en vertu de l’article 210.24 de la 

Loi sur l’organisation territoriale municipale qu’il soit le conseiller 

substitut au conseil de la MRC pendant l’absence du maire, son 

incapacité, son refus d’agir ou la vacance de son poste pour l’année 

2024.  

Adoptée 

 

 

CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL 

POUR L’ANNÉE 2024 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec (ou 

319 de la Loi sur les cités et villes) prévoit que le conseil doit établir, 

avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances 

ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début 

de chacune ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Onil Giguère     

                                              appuyé par le conseiller Richard Viau  

 

Et résolu à l’unanimité 

 

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des 

séances ordinaires du conseil municipal pour 2024, qui se tiendront le 

lundi sauf en septembre qui se tiendra le mardi et qui débutera à    

19 h 30 :  

 

• 8 janvier • 5 février 

• 4 mars • 1er avril 

• 6 mai • 3 juin 

• 8 juillet • 12 août 

• 3 septembre • 7 octobre 

• 4 novembre • 2 décembre 

 

QU’UN avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la 

directrice générale et greffière-trésorière, conformément à la loi qui 

régit la municipalité. 

Adoptée 

 

 

DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

 
Il est proposé par le conseiller Francis Picard              

         appuyé par le conseiller Richard Viau  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202311-300 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202311-301 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien accepte le dépôt des déclarations 

des intérêts pécuniaires des membres du conseil. 

Adoptée  

 

 

RÈGLEMENT N° 386 POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ  

ANNULATION 

 

Il est proposé par le conseiller Francis Picard 

         appuyé par le conseiller Claude Dupont 

 

QUE le Règlement numéro 386 Politique de confidentialité soit annulé. 

Adoptée 

 

 

RECOMMANDATION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE 

SANITAIRE DES HAMEAUX 

 

Un retour sera fait dans ce dossier à une prochaine séance. 

 

 

INSPECTION DE BORNE INCENDIE – RECOMMANDATION 

 

Le dossier sera transmis au responsable en voirie, Dany Guillemette. 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 387 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 304 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE 

AUX FINX DU FINANCEMENT DES CENTRES D’URGENCE  

9-1-1 

 

CONSIDÉRANT QUE le ministre des Affaires municipales, des 

Régions et de l’Occupation du territoire 

demande aux municipalités de modifier le 

règlement encadrant la taxe municipale aux 

fins du financement des centre d'urgence 9-1-

1 ; 

 

POUR CE MOTIF, il est proposé par le conseiller Francis Picard 

                                         appuyé par le conseiller Onil Giguère 

 

Le conseil décrète ce qui suit : 

 

1. L’article 2 du règlement numéro 304 est remplacé par le suivant : 

 

2. À compter du 1er janvier 2024 est imposée sur la fourniture d’un 

service téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque 

service téléphonique, de 0,52 $ par mois par numéro de téléphone 

ou, dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service 

Centrex, par ligne d’accès de départ. 

 

2. Le règlement numéro 305 est modifié par l’insertion après l’article 

22, du suivant : 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202311-302 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

23. Le montant de la taxe est indexé, au 1er janvier de chaque année 

à compter de 2025, selon le taux correspondant à la variation 

annuelle de l’indice moyen d’ensemble, pour le Québec, des prix à la 

consommation, sans les boissons alcoolisées, les produits du tabac, 

les articles pour fumeurs et le cannabis récréatif, pour la période de 

12 mois qui se termine le 30 juin de l’année qui précède celle pour 

laquelle le montant de la taxe doit être indexé. 

 

Ce montant, ainsi indexé, est diminué au cent le plus près s’il 

comprend une fraction de cent inférieure à 0,005 $ ; il est augmenté 

au cent le plus près s’il comprend une fraction de cent égale ou 

supérieure à 0,005 $. 

 

Le résultat de cette indexation correspond au montant publié par le 

ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 

territoire dans la Partie 1 de la Gazette officielle du Québec, 

conformément à l’article 2.1 du Règlement encadrant la taxe 

municipale pour le 9-1-1 (chapitre F-2.1, r. 14). 

 

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication 

d’un avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, des 

Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette 

officielle du Québec. 

Adoptée 

 

 

MODIFICATION AU RÈGLEMENT NUMÉRO 320 

CONCERNANT LA PAIX ET L’ORDRE DANS LES ENDROITS 

PUBLICS 

 

ATTENDU QUE le Conseil désire modifier le règlement pour assurer la 

paix, l’ordre, le bien-être général de sa population sur le territoire de la 

municipalité ; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné au    

préalable ; 

 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par le conseiller Francis Picard 

                                              appuyé par le conseiller Onil Giguère 

 

ET RÉSOLU  

 

QUE le présent règlement soit modifié par l’insertion de l’article 

suivant : 

 

DÉFENCE D’AVOIR UN OBJET FACILITANT LA 

CONSOMMATION DE STUPÉFIANT 

 

Il est interdit, dans un Endroit Public ou une Rue, d’avoir en sa 

possession quelques objet, matériel ou équipement servant ou facilitant 

la consommation de stupéfiant au sens de la Loi réglementant certaines 

drogues et autres substances, à savoir et sans restreindre la généralité de 

ce qui précède, toute pipe à hash, bonbonne, balance portative et tout 

autre objet relié à la consommation de stupéfiants. 

Adoptée 
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202311-305 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CCU – CENTRE ODAÏNA – ENSEIGNES 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme s’est réuni 

pour étudier la demande de Monsieur Jean-Claude Fradette pour faire 

l’installation de trois (3) enseignes pour le Centre Odaïna ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande doit être conforme aux dispositions 

du règlement de construction et à celle des règlements de zonage et de 

lotissement ne faisant pas l’objet de la dérogation ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Onil Giguère 

                                             appuyé par le conseiller Francis Picard  

 

QUE les membres du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien 

n’autorisent pas l’installation d’enseignes tel que proposé. 

 

QUE les membres du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien sont en 

faveur d’uniformiser les affichages et d’ajouter un affichage central 

pour les commerces de la municipalité. 

Adoptée 

  

 

CCU – SEMENCE D’ÉTOILES, CENTRE D’APPRENTISSAGE 

LIBRE ET DE LOISIRS 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme s’est réuni 

pour étudier la demande de l’équipe des Semences d’Étoiles représenté 

par Antoine Dubois, Nina Thuan Do et Sarah Houle ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande doit être conforme aux règlements 

municipaux ; 

 

POUR CES MOTIFS, 

 

Il est proposé par la conseillère Pauline Dumoulin 

         appuyé par la conseillère Marie-Pier Therrien  

 

QUE les membres du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien 

n’autorisent pas la demande de dérogation mineure pour une yourte ou 

bâtiment sur roues pour un centre d’apprentissage libre et de loisirs. 

 

QUE les membres du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien sont en 

faveur d’uniformiser les affichages et d’ajouter un affichage central 

pour les commerces de la municipalité. 

Adoptée 

 

 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE DEMANDÉ 

TRIO ÉTUDIANTS DESJARDINS ÉDITION 2024 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont 

         appuyé par le conseiller Richard Viau    

    

 QUE la Municipalité de Saint-Adrien contribue financièrement au 

Programme pour l’emploi étudiant « Trio étudiant Desjardins pour 

l’emploi ».  Le montant de la contribution sera de 1 000 $ pour l’édition 

2024.  
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202311-307 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La conseillère Marie-Pier Therrien déclare son conflit d’intérêt. 

  Adoptée 

 

 

LA MEUNERIE – SOUTIEN FINANCIER À LA MISSION POUR 

L’ANNÉE 2024 

 

Un retour sera fait dans ce dossier à une prochaine séance. 

 

 

RAVIR – DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIÈRE 

POUR DRAPEAUX DE SOUHAITS 2024 

 

Un retour sera fait dans ce dossier à une prochaine séance. 

 

 

ESCADRON 635 DES SOURCES – DEMANDE DE 

PARTENARIAT 

 

Un retour sera fait dans ce dossier à une prochaine séance. 

 

 

DEMANDE DE MUNICIPALISATION DES CHEMINS  

ARC-EN-CIEL ET ÉTOILE-DU-NORD 

 

Il est proposé par le conseiller Onil Giguère 

         appuyé par le conseiller Francis Picard 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien accepte le dépôt de documents en 

lien avec la demande de municipalisation des chemins Arc-en-Ciel et 

Étoile-du-Nord. 

Adoptée 

 

 

FONDS DE RELANCE CSLE  

 

LE CONSEIL FORMANT QUORUM,  

Il est proposé par le conseiller Richard Viau 

         appuyé par la conseillère Marie-Pier Therrien 
 

ET RÉSOLU  

• d’autoriser le dépôt d’une demande de financement pour un montant 

total de 30 000 $ dans le cadre du Programme de relance en loisir et 

en sport de l’Estrie du Conseil Sport Loisir de l’Estrie pour la 

réalisation du projet suivant :  

 

Technicien(ne) partagé(e) en loisirs 

• de désigner Marcel Boisvert, directeur général et greffier-trésorier 

de la Municipalité de Wotton pour signer la présente demande et 

fournir tous les documents et les renseignements requis au Conseil 

Sport Loisir de l’Estrie et en assurer le suivi auprès de celui-ci. 

 



 

 

 

 

 

 

202311-308 

 

 

 

 

 

 

202311-309 

 

 

 

 

 

 

202311-310 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je certifie que cette résolution est conforme à la décision prise lors de 

cette réunion du conseil d’administration. 

Adoptée 

 

 

EN ESTRIE ÇA BOUGE – PROJETS 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau 

         appuyé par la conseillère Marie-Pier Therrien 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien dépose deux (2) projets, dont : 

 

• Soirée Danse trad au montant de 1 500 $ qui aura lieu le 31 

décembre 2023 ; 

 

• Peinture d’un cercle et installation d’un crochet au pavillon pour 

Capoeira au montant de 1 050 $. 

Adoptée 

 

 

SOUMISSION SIGNALISATION DU CORRIDOR SCOLAIRE 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau 

         appuyé par la conseillère Marie-Pier Therrien 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien commande de la signalisation 

adéquate pour l’agrandissement de la zone scolaire de la rue Principale 

aux normes du Ministère des Transports.  

 

Le coût approximatif des panneaux de signalisation et de la 

quincaillerie est de 800 $. 

Adoptée 

 

 

DEMANDE AU PAFIRSPA - RÉNOVATION DU CHALET DES 

LOISIRS 

 

Il est proposé par le conseiller Francis Picard 

         appuyé par le conseiller Richard Viau 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien autorise la présentation du projet 

de rénovation du chalet des loisirs au ministère de l’Éducation et de 

l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme d’aide financière 

aux infrastructures récréatives et sportives ; 

 

QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Saint-Adrien à 

payer sa part des coûts admissibles au projet et à payer les coûts 

d’exploitation continue de ce dernier, à assumer toute hausse du budget 

de fonctionnement générée par le projet et à ne pas accorder de contrat 

relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre d’annonce du 

ministre ; 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202311-311 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien désigne madame Maryse 

Ducharme, directrice générale et greffière-trésorière comme personne 

autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les documents 

relatifs au projet mentionné ci-dessus. 

Adoptée 

 

 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT : AGRANDISSEMENT DU 

GARAGE MUNICIPAL / RANG 2 / RANG 3 

 

Un retour dans ce dossier sera fait à une séance ultérieure. 

 

 

DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE / FONDATION 

PHILIPPE LAPRISE 

 

Les membres du conseil ne donneront pas suite à cette demande de 

contribution financière. 

 

 

VOIRIE  

 

Il n’y a rien de spécial à signaler en voirie. 

 

 

POLITIQUE INCITATIVE À L’ACHAT DE PRODUITS 

D’HYGIÈNE PERSONNELLE DURABLE 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau 

        appuyé par le conseiller Claude Dupont 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien adopte une Politique incitative à 

l’achat de produits d’hygiène personnelle durable tel que décrit : 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202311-312 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202311-313 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Adopté 

 

 

DEMANDE D’AUTORISATION D’UTILISATION DE FONDS 

ET INVITATION À LA JOURNÉE DU COMITÉ NOURRICIER 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau   

         appuyé par le conseiller Francis Picard 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien verse la somme de 900 $ au 

Comité de développement pour la Journée du Comité nourricier qui 

aura lieu le 9 novembre 2023. 

Adoptée 

 

 

DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU PROJET 

DE LA BIBLIOTHÈQUE – SENTIER DES CONTES 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont 

         appuyé par le conseiller Richard Viau   

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien verse la somme de 100 $ à la 

bibliothèque municipale pour l’activité « Sentier des contes » qui aura 

lieu le 25 novembre 2023. 

Adoptée 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

202311-314 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVENANT #1 PROPOSITION D’HONORAIRES – 

AGRANDISSEMENT DU GARAGE MUNICIPAL 

 

Il est proposé par la conseillère Marie-Pier Therrien 

         appuyé par le conseiller Richard Viau  

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien convient de modifier la 

proposition initiale afin d’offrir les services d’architecture reliés à un 

bâtiment désormais évalué à 700 000 $ taxes incluses, incluant les 

services supplémentaires suivants : 

 

• Rencontres de coordination supplémentaires durant les phases 

préliminaire et définitive. 

• Réalisation de plans et détails supplémentaires lors de la préparation 

des plans préliminaires et définitifs touchant l’existant (travaux reliés 

à l’électromécanique). 

• Coordination interdisciplinaire supplémentaire tout au long de la 

réalisation des documents d’appels d’offres et durant la surveillance. 

• Ajout d’une réunion de chantier, rédaction du rapport et frais de 

déplacement durant le suivi en construction. 

 

Cette modification représente une augmentation à chacune des phases 

tel que : 

 

• Phase préliminaire : 2 650 $ 

• Phase définitive :  4 100 $ 

• Phase appel d’offres :  inchangé 

• Phase surveillance : 3 950 $ 

 

QUE le montant contractuel sera augmenté de 10 700 $ + les taxes 

applicables. 

Adoptée 

 

 

MODIFICATION DE LA POLITIQUE ADMINISTRATIVE 

CONCERNANT LES RÈGLES DE GOUVERNANCE EN 

MATIÈRE DE PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADRIEN 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adrien (ci-après la 

« Municipalité ») a adopté la Politique administrative concernant les 

règles de gouvernance en matière de protection des renseignements 

personnels (ci-après la « Politique ») par la résolution numéro 202310-

273 de la séance ordinaire du deux octobre deux mille vingt-trois ; 

 

CONSIDÉRANT qu’en 2022, la Municipalité employait, en moyenne, 

50 salariés ou moins, et qu’elle n’est donc pas assujettie à l’obligation 

de constituer un comité sur l’accès à l’information et la protection des 

renseignements personnels conformément au Règlement excluant 

certains organismes publics de l’obligation de former un comité sur 

l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels 

(ci-après le « Règlement ») ; 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202311-315 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement prévoit que lorsqu’un organisme 

est exonéré de l’obligation de constituer un comité sur l’accès à 

l’information et la protection des renseignements personnels (ci-après le 

« Comité »), les fonctions qui lui sont attribuées par la Loi sur l’accès 

aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels, RLRQ c. A-2.1, sont exercées par le 

responsable de la protection des renseignements personnels (RPRP) ou, 

dans le cas d’une municipalité, d’un ordre professionnel ou d’un centre 

de services scolaire, par le directeur général ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Politique adoptée par la Municipalité prévoit 

que c’est le Responsable de la protection des renseignements personnels 

qui exerce les fonctions du Comité. 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier la Politique. 

 

Il est proposé par le conseiller Francis Picard 

         appuyé par le conseiller Richard Viau  

ET RÉSOLU  

 

De modifier la Politique administrative concernant les règles de 

gouvernance en matière de protection des renseignements personnels 

de la manière suivante :  

 

Que l’article 9 « Direction générale » soit modifié par l’ajout, après le 

premier alinéa, du paragraphe suivant :  

« Conformément au Règlement excluant certains organismes 

publics de l’obligation de former un comité sur l’accès à 

l’information et la protection des renseignements personnels 

(Décret 744-2023, 3 mai 2023), la direction générale assume les 

tâches qui sont dévolues au Comité sur l’accès à l’information et la 

protection des renseignements personnels : 

a) Définir et approuver les règles de gouvernance en matière 

de protection des renseignements personnels (PRP) au sein 

de la Municipalité; 

b) Définir et approuver les orientations en matière de PRP au 

sein de la Municipalité; 

c) Formuler des avis sur les initiatives d’acquisition, de 

déploiement et de refonte de systèmes d’information ou de 

toute nouvelle prestation électronique de services de la 

Municipalité nécessitant la collecte, l’utilisation, la 

conservation, la communication à des tiers ou la destruction 

des RP, et ce, tant au moment de la mise en place de ces 

initiatives que lors de toute modification à celles-ci. » 

1°. Que l’article 10 « Responsable de la protection des renseignements 

personnels » soit remplacé par le suivant : 

« 10. Responsable la protection des renseignements personnels 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le responsable de la protection des renseignements personnels 

(RPRP), en collaboration avec le RAD, contribue à assurer une 

saine gestion de la PRP au sein de la Municipalité. Il soutient le 

conseil, la direction générale et l’ensemble du personnel de la 

Municipalité dans la mise en œuvre de la présente Politique. 

Notamment, le RPRP s’assure de : 

a) Définir, en collaboration avec la direction générale, 

les orientations en matière de PRP au sein de la 

Municipalité ; 

b) Déterminer la nature des renseignements personnels 

(RP) devant être collectés par les différents services 

de la Municipalité, leur conservation, leur 

communication à des tiers et leur destruction ; 

c) Suggérer les adaptations nécessaires en cas de 

modifications à la Loi sur l’accès, à ses règlements 

afférents ou l’interprétation des tribunaux, le cas 

échéant ; 

d) Planifier et assurer, en collaboration avec la direction 

générale, la réalisation des activités de formation des 

employés de la Municipalité en matière de PRP ; 

e) Formuler à la direction générale des avis sur les 

initiatives d’acquisition, de déploiement et de refonte 

de systèmes d’information ou de toute nouvelle 

prestation électronique de services de la Municipalité 

nécessitant la collecte, l’utilisation, la conservation, la 

communication à des tiers ou la destruction des RP, et 

ce, tant au moment de la mise en place de ces 

initiatives que lors de toute modification à celles-ci ; 

f) Formuler des avis sur les mesures particulières à 

respecter quant aux sondages qui collectent ou 

utilisent des RP, ou encore en matière de 

vidéosurveillance ; 

g) Veiller à ce que la Municipalité connaisse les 

orientations, les directives et les décisions formulées 

par la Commission d’accès à l’information (CAI) en 

matière de PRP ; 

h) Évaluer, en collaboration avec la direction générale, le 

niveau de PRP au sein de la Municipalité ; 

i) Recommander au greffier-trésorier de procéder à 

l’anonymisation de RP en lieu et place de la 

destruction de RP qui n’est plus utile à la Municipalité 

; 

j) Faire rapport au conseil et à la direction générale, sur 

une base annuelle, quant à l’application de la présente 

politique. » 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202311-316 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Que l’article 17 « Acquisition, développement ou refonte d’un système 

d’information ou de prestation électronique » soit modifié de manière 

que l’expression « le RPRP » soit remplacée par l’expression « la 

direction générale ». 

Adoptée 

 

 

RÉSOLUTION D’ENGAGEMENT DE LA MUNICIPALITÉ DE 

SAINT-ADRIEN D'AGIR CONCRETEMENT DANS LE 

CONTEXTE DE LA COP15 POUR VIVRE EN HARMONIE 

AVEC LA NATURE, ARRETER LE DÉCLIN DE LA NATURE 

ET FREINER LA PERTE DE BIODIVERSITÉ 

 

Considérant le fait que la COP15 représente un moment unique pour 

que les gouvernements de tous les niveaux adoptent une réponse 

ambitieuse pour s’attaquer aux causes sous-jacentes de la crise de la 

biodiversité ; 

 

Considérant qu’il y a urgence d’agir pour freiner la perte de 

biodiversité, la disparition d’espèces menacées et la destruction 

d’écosystèmes uniques ; 

 

Considérant les effets positifs de la nature sur la santé des populations ;  

 

Considérant les objectifs de conservation de 30 % du territoire 

québécois en 2030 ; 

 

Considérant que les villes, par les pouvoirs qu’elles possèdent en 

matière d’aménagement et de planification du territoire, sont des acteurs 

incontournables de la préservation de la biodiversité ; 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont 

         appuyé par la conseillère Pauline Dumoulin 

 

QUE la municipalité s’engage 

  

À s’enquérir de l’état de la biodiversité sur son territoire et de s’assurer 

de maintenir le suivi sur ce dernier ; 

 

À donner la primauté à la préservation de la biodiversité dans la 

planification territoriale, afin de s’assurer de l’atteinte des cibles 

internationales en matière de connectivité écologique et de protection 

du territoire ; 

 

À participer à l’effort de restauration des écosystèmes dégradés en 

priorisant les habitats d’espèces indigènes, les milieux humides et 

riverains ainsi que les espaces naturels à proximité ; 

 

À soutenir les projets d’aires protégées sur le territoire, afin d’atteindre 

les cibles de 30 % de protection d’ici 2030 ; 

 

À protéger immédiatement, intégralement et durablement les habitats 

des espèces à situation précaire ; 

 

À participer à assurer un meilleur contrôle des espèces exotiques 

envahissantes afin de limiter ou contrer leur progression, en misant sur 

la concertation et la sensibilisation ; 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202311-317 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202311-318 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À viser l’élimination complète des pesticides dangereux d’ici 2030 ; 

 

À prioriser des solutions pour favoriser l’accès à des milieux naturels 

pour vos citoyens.  

Adoptée 

 

 

EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA 2024 

 

Il est proposé par le conseiller Onil Giguère  

         appuyé par le conseiller Richard Viau   

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien dépose une demande auprès de 

Service Canada dans le but d'avoir une subvention pour l'embauche 

d'étudiants pour la période estivale pour le poste de préposé(e) à 

l’accueil, le poste d’entretien de la pelouse et le poste d’entretien des 

aménagements paysagers.  

 

QUE les Loisirs Saint-Adrien Inc. déposent une demande auprès de 

Service Canada dans le but d'avoir une subvention pour l'embauche 

d'étudiants à la période estivale au Camp de jour. 

Adoptée 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Le conseiller Francis Picard propose que la session soit close à 21 h 25.                  

         

                                              

…………………………………………….. 

     Maryse Ducharme, 

     Directrice générale et greffière-trésorière 

 

                                                      

…………………………………………….. 

     Pierre Therrien, maire 

 

"Je, Pierre Therrien, maire atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il 

contient au sens de l'article 142 (2) du Code Municipal".  

 

 


